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LA 'MMEAIN RELIGIEUSIL

'iiioJ.TS DE: i;'ÉLisE Erf, 1JMÈt.WIË.DDUC&TION
'L'Eglie,de.pgr1 l'volontôÙde son divin F'dndatour. es-t un:pciuvoir'essentel.

iment-.iieignantk LT-e-roit'd'enseigner, que l'Egliisa possède d'une rànièr,-
exôlusive et immédiate, quand, il -s'agit, d'éducatioii religieuse et morale,. elle-'
lla.aussi d1Une'manière zùédia'e, quanid il s'agit des sciences niiturele o.
.profanes. Etablie:en effet pour conduýre- l'homme et -la société vefs leur fla,
dernière qÙîeat. le bon.heur ducle], IPEgls e-r de ýprendre les moyens.
les -plùsýaptes-& la ppursuite-et à: l'btentiou de cette fin. C'est dire qu'elle
peut fonder, ouvrir elle-mtme -des foyers d'enseigpemnent, non seulement pÉour
la.formation de.tses.ministres-et,l'étude. des sciences divines, mal-, encore pour
le-bien:-commun, -des- fidèles Èt l'étude dca- scieùèëes profanes. Car la vérité
est une; toutes les-coniùaiss.andes hunnairies s'enchînenit -les- unes aux autres
par-des liens d'étr.oite parenté, et-le- 'oyen leplus sûr, le; méthode laplus effi-
cace.dot:tdispos.e-l'Eglise.p'our imprégner les- esprits des saines notions -reli-
-gieu.ses- qu'elle est. chargée U1e répandre, c'est bien de prendre elle.mêoee en
main-lour ééae-dlêuaiu de la -confier à- ses. prêtres, .- É-es--pièusÉs
Congrégations d'hoimmes.et.de;iènmeg,.à .des. parsohnes d'une, vertu-: éprouvée
et.d'une-sciencereconnues et ae menler ainsi de feônt,. -par un. harmonieux

-dvlpierent, l'inst.ruction- religieue et l'instract 'iôu pirenient civile.
Quant-aux écoles qui, se-fônident i arl-iiatirveldsprnse dspriu

liers,-ouý queýl'Elat lie-même, établit, dans. leaâ circonstanceà qui -nécessitent
ýson :action-c'esLl»e. devoir de 'flglise d'exercer sur ces -inst7îtutions. uesur-
*eillance atetie .uIefprqscrireU.n enseignem.ent qui-sri-cnrieà

la-docrin caholque. 'Bien plus> 'l'éduegtioà -religieuse et !nora&dv

-doit. exiger -qu'idcun.maître destinôé- enseigner lai doctrine chrétienne, île soit
choisi et..nomméý san une ratification, ouun -approbation pfég!able de.lapart
de -ceux .que Jésus-('hiitt. à chargés de maintenir intact le--ýdépi5t sacré de la

Cônfoùmément à .cesprincipe§i 14os- Très -Chers feres~ -et selon les disposi.
tionsde'la.loi civile- elle-tn-éme,-Nous voyonis 4anà cP.tte; Province, le curé de
chaque -pavoisse- visiter, .inspecter les écoles .p1acêes -dans le È 1yon, de zà juri.
diction. C'est là une sauvegarde, une, garantie sal.utaird :pour le ,bien et -le
progrès.moral -des enfantsý; et.. certes, 'PJBglIise Canadienne-ne sauf ait -trop se

* féliciter de;poeroir-aînsi, Par .l'eiitremise: de -ses ministrés,.suivre-.n oe11iùià
-ternelilaformàation priière de. ceux: en qui-réside l'espoir de la religion:et de-
)a patrie. C'estkpour- elle une joie légitime- de voir foiiétion'ner -ici iin'systxiue.

* d'éducation, .qxsans, ôtre .absolu ment parfait et sauz ýréu r-r eut.êtra toufes
les cQniditions.,désirables, repose ependantsur une éntente. cordiale entri
l'autorité civile --et,-'authrité edêisqu etanénage à celtedernièîe, dans

apDpart 4pinflueâce- propre-,è.
sa~f~Viesntèréts sacrés de la- famnille, de. la conscience et-de la, fo.
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l'Egiise._Nous -avons le-devoir- et la volonté
ýtoue eu ikifliý.l8 ûsII-d.Y


